








 
DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

NOUVELLE AQUITAINE

Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine
de Gironde

Dossier suivi par : GAYDON Cecile
Objet : Plat'AU - PERMIS DE CONSTRUIRE MAISON INDIVIDUELLE

 

 
Numéro : PC 033214 25 00141 U3301
Adresse du projet :41 RUE MONTAIGNE 33680 LACANAU 
Déposé en mairie le : 18/11/2025

Reçu au service le : 19/11/2025 
Nature des travaux: 04061 Construction piscine, 07111
Extension et/ou surélévation maison individuelle

Demandeur :

Monsieur ESCULIER ALEXANDRE
12 RUE DES LAMPES
31190 MEUDON

Ce projet est situé dans le site inscrit listé en annexe. Les articles L.341-1 et R.341-9 du Code de
l'environnement et R.425-30 du Code de l'urbanisme sont donc applicables.
Ce projet, en l'état, est de nature à altérer l'aspect de ce site inscrit. Il peut cependant y être remédié.
L'Architecte des Bâtiments de France émet par conséquent un avis favorable assorti d'une proposition
de prescriptions. Par ailleurs, ce projet peut appeler des recommandations ou observations au titre du
patrimoine, de l'architecture, de l'urbanisme ou du paysage.

 
Proposition de prescriptions (1), recommandations ou observations éventuelles (2):

 
 (1) Afin de préserver le caractère et la cohérence du site naturel protégé :
- Les parois extérieures sont enduites de ton 'pierre de Gironde' ou revêtues de bardages de bois (voliges de
bois avec couvre joints) disposés verticalement. 
- Les fenêtres sont de proportions plus hautes que larges (rapport de 1 sur 1,4 minimum). 
- Les toitures sont à deux versants, en tuiles de terre cuite de 'ton vieilli' de préférence en tuiles canal ou à
défaut en tuiles double canal.
- Des arbres de haute tige et d'essences locales doivent être plantés en remplacement des arbres abattus de
manière à conserver le couvert boisé de ce secteur.
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 Fait à Bordeaux
{{signature_placeholder}}

L'architecte des Bâtiments de France
Madame Mathilde HARMAND

Cet avis ne constitue pas une décision définitive sur le dossier. Cette décision sera prise par l’autorité compétente chargée
de délivrer les autorisations de travaux. Par conséquent, le demandeur ne peut pas débuter les travaux à la réception de cet
avis.
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Signé électroniquement
par Mathilde HARMAND

Le 13/01/2026 à 17:26



ANNEXE :
Site Inscrit de Étangs girondins
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